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Présentation du Rapport Social Unique (RSU) Année 2024

Le présent rapport a pour objet de vous présenter le Rapport Social Unique (RSU) établi en 2025 à partir des
données au 31 décembre 2024, dressant ainsi un état des lieux des ressources humaines du Département de la
Côte-d’Or.

En effet, la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction Publique en son article 5 prévoit
l’élaboration d’un Rapport Social Unique annuel dans les Collectivités Territoriales.

Le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la Base de Données Sociales (BDS) et au rapport social
unique (RSU), pris pour application des articles L.231-1 à L.231-4 du Code Général de la Fonction Publique
et l’article L.232-1 est venu préciser les modalités d’élaboration et de présentation du RSU et de la BDS.

Concernant la BDS, le décret prévoit sa mise à disposition des membres du Comité Social Territorial (CST),
selon des modalités fixées par l’autorité territoriale et définies dans le cadre du dialogue social avec les
représentants du personnel.

Le RSU, établi à partir des données contenues dans la BDS, rassemble les éléments et données sur la
base desquelles sont établies les Lignes Directrices de Gestion de la Collectivité, déterminant la stratégie
pluriannuelle de pilotage des ressources humaines.

Outil de dialogue social, le RSU indique les moyens budgétaires et en personnel dont dispose la collectivité
et à ce titre, constitue un dispositif de pilotage de ses ressources humaines. Le suivi des indicateurs tels que
les effectifs détaillés, le budget et les rémunérations, l’absentéisme, la santé, l’action sociale et la protection
sociale, s’inscrit dans une démarche globale des ressources humaines.

Le décret du 30 novembre 2020 prévoit que le RSU est présenté au CST annuellement et transmis pour
information à l’Assemblée délibérante, avec l’avis intégral du CST. Il doit également être rendu public sur
le site internet de la Collectivité.

À la suite de sa présentation au CST le 4 novembre dernier, le Rapport Social Unique, sous la forme de sa
synthèse, vous est présenté en annexe 1.

Par ailleurs, la réglementation fait obligation aux Collectivités locales de calculer et publier leur Index Égalité
Femmes-Hommes, établi sur la base des données du RSU, et spécifiquement de 4 indicateurs :

• les écarts de rémunération entre femmes et hommes fonctionnaires,
• les écarts de rémunération entre femmes et hommes contractuels,
• les écarts de taux de promotion de grade entre femmes et hommes,
• le nombre d’agents du sexe sous-représenté parmi les 10 agents ayant perçu les plus hautes rémunérations.

Pour l’année 2024, cet index fait apparaître un score de 83 /100.
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Les résultats de l’index font l’objet de l’annexe 2. Ils ont été publiés sur le site internet du Département et
transmis à la Préfecture, comme prévu par la réglementation.
L’avis émis par le CST sur le RSU a été le suivant :

• Collège des représentants du personnel : vote favorable à l’unanimité
• Collège des représentants de l’administration : vote favorable à l’unanimité

Je vous serais obligé de bien vouloir donner acte de cette information.

Le Président

François SAUVADET
Ancien Ministre
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Effectif physique théorique 

au 31/12/2023

Effectif physique au 

31/12/2024

Licenciement

En 2024, 268 arrivées d'agents 
permanents et 261 départs 

Principales causes de départ d'agents
permanents

Départ à la retraite

Mutation
Emplois permanents rémunérés

Autres cas

2 215 agents

31 contractuels permanents nommés stagiaires
Fin de contrats remplacants

Principaux modes d'arrivée d'agents
permanents

2 222 agents

Variation des effectifs* Arrivées de contractuels

* Variation des effectifs :

Fonctionnaires Ê -0,4%
Recrutement direct

È 0,3%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2024 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2023)  /

6,4%

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024 Remplacements (contractuels)

Voie de mutation

Réintégration et retour
Contractuels È

¨

Ensemble

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2023)

1 lauréat d'un concours d'agents déjà 
fonctionnaires dans la collectivité  nommé

dont 100% des nominations concernent des femmes

¨

19 bénéficiaires d'une promotion interne sans 
examen professionnel nommés

13 lauréats d'un examen professionnel nommés

73 agents ont bénéficié d'un accompagnement 
par un conseiller en évolution professionnelle

Sanctions 1
er

 groupe

dont 67% des nominations concernent des femmesdont 58% des nominations concernent des femmes

¨

dont 79,5 %�de femmes

dont 49,3 % de catégorie C

Aucune sanction prononcée à l'encontre de 

fonctionnaires stagiaires 

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2024

6 sanctions disciplinaires prononcées en 2024

852 avancements d'échelon et 
145 avancements de grade

Principaux motifs des sanctions prononcées (fonctionnaires et contractuels en 2024)

Qualité de service (manquement aux sujétions du service, négligence, désobéissance hiérarchique, absence irrégulière, abandon de poste)

Aucune sanction prononcée  à l'encontre d'agents 

contractuels

¨

¨

Incorrections, violences, insultes, harcèlement moral

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires



*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR
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IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA

Catégorie A ô�íóí�¦ õôî�¦ 11% íð�ìðô�¦ í�ñôó�¦ 10% ó�óñì�¦ ôðì�¦ 10% õ�ïõó�¦ õîì�¦ 9%

Catégorie B ò�ïñõ�¦ òðì�¦ 9% ó�íðñ�¦ òîõ�¦ 8% ñ�óïî�¦ ðõò�¦ 8% ñ�ôõð�¦ ñïò�¦ 8%

Catégorie C ð�ðõó�¦ ïñì�¦ 7% ð�óïñ�¦ ïóî�¦ 7% ð�íòï�¦ îðñ�¦ 6% ð�îõî�¦ îñì�¦ 6%

Titulaire
ïô�ííõ�¦

Catégorie C

ïì�ìíï�¦

ïí�ìïî�¦

ïí�íòï�¦ îô�îíð�¦

s

Catégorie B

s

íò�ôìó�õðó�¦
ô�ôìó�íñì�¦

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

IFSE : íï�ðõï�ïïï�¦

CIA : í�ïíñ�õóì�¦

* Montant global

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
óô�ñõî�õîî�¦

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
ñôõ�ðïï�ìðì�¦

Charges de 

personnel*
íîð�íìð�ñïò�¦

Soit 21,05 % des dépenses de 

fonctionnement

¨ Les charges de personnel représentent 21,05 % des dépenses de fonctionnement

Supplément familial de traitement : ��ñôó�óðô�¦���

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : ��ïôí�íôï�¦

Nouvelle Bonification Indiciaire : ��óïð�íïõ�¦

Complément de traitement indiciaire (CTI) ��� õíó� íðð� ¦

Titulaire
Administrative ññ�îïñ�¦

Catégorie A

¨ Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

îó�ìòô�¦

ContractuelContractuel Titulaire

Médico-sociale

Contractuel

Culturelle ðò�ìðî�¦ ïð�íìì�¦ s

Sportive

òî�ïðð�¦ ðï�òìó�¦ ïõ�íòô�¦ ïì�ñññ�¦

ïò�ððò�¦ ïì�ííï�¦

Part des primes et indemnités

 sur les rémunérations :

Technique

ïó�ìîô�¦ ïî�óòò�¦

ïó�ðõï�¦

¨ La part des primes et indemnités sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble
des agents permanents est de 21,39 %

ðñ�ïóí�¦ ïñ�õðñ�¦

Police

ïì�ñìî�¦ ïì�ôóí�¦ îó�õìó�¦

Animation

Incendie

ðõ�óîò�¦ ïô�îôð�¦Toutes filières

Fonctionnaires

¨

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et pour le�
contractuels ainsi que le CIA

Ensemble 21,39%

Contractuels sur emplois permanents

21,29%

Les primes ne sont pas maintenues en cas de congé de maladie ordinaire

Aucune heure complémentaire réalisée et rémunérée en 2024

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance chômage pour�
assurance chômage de ses agents contractuels

 

22,31%

13495 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2024

Cette année, 19 allocataires ont bénéficié de l'indemnisation du chômage (anciens fonctionnaires)

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre

Montant annuel 

moyen par ETPR

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents

Femmes Hommes Femmes Hommes

Budget et rémunérations
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3 conseillers de prévention

¨ FORMATION 
>

Coût total des formations :

Coût par jour de formation :

¨ DÉPENSES 

D

¨ DOCUMENT DE PRÉVENTION
D

D

D

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

5,74%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail)
3,60%

2,13% 3,44% 0,45%

Contractuels

 non permanents

2,13% 3,44% 0,45%

3,60%

(Q�PR\HQQH�������MRXUV�G·DEVHQFH�SRXU�

tout motif médical en 2024 par 
fonctionnaire 

En moyenne, 7,9 jours �[����v�� pour tout

motif médical en 2024 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

Taux d'absentéisme global  
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

6,44%

2,17% 5,34% 0,45%

5,74% 2,17% 5,34% 0,45%

6,44% 3,29% 6,09% 0,56%

¨

Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

¨ 35,6 % des agents permanents ont eu au moins un jour de carence prélevé

3,29% 6,09% 0,56%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

En moyenne, 20 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail

4 assistants de prévention désignés dans la 

collectivité

ASSISTANTS DE PRÉVENTION

5,1 accidents du travail pour 100 agents

127 accidents du travail déclarés au 
total en 2024

2 travailleurs handicapés recrutés sur emploi non

permanent

La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

o[�u o]}���]}v������}v�]�]}v��������À�]o

198 travailleurs handicapés employés sur 
emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

Total des dépenses : îñô�íîò�¦

ñì�òõõ�¦

óó�¦

661 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

72 % sont en catégorie C

Dernière mise à jour : 2024íì�ïñó��¦����� ��v����� �o]� ����}µÀ��v������]�oo�u�v��

o[}�o]P��]}v��[�u�o}]�

98 % sont fonctionnaires La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 
professionnels







dgcl-index@dgcl.gouv.fr
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Décret n° 2024-802 du 13 juillet 2024 relatif aux modalités de calcul des indicateurs relatifs à la mesure et à la réduction des écarts de rémunération entre les femmes et les 

hommes dans la fonction publique territoriale
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ANNEXE 2
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